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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 105/6e L rendant exécutoires les délibérations
n°° 97 a98 et 100 a 112/6e L du 11 aolt 1964 de I'’Assemblée
Territoriale en matiere domaniale.

n° 105/6e L
Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 11 ao(t 1964
Numéro JO Date du numéro
n° 8 du 01/09/1964 1 septembre 1964

TEXTE INTEGRAL

rendue exécutoirepar arrété n° 1202 du 14 ao(t 1964, la Commission permanente de I’Assemblée Territoriale a accordé a
I'Etat Francais, pour la Milice de la C.E.S., la concession provisoire d’un terrain d’une superfcie de quatre mille sept cent quatre
vingt-neuf métres carrés sis a Arta, a titre gratuit.
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